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Simon Siste Moutsinga, faux
pasteur, disait avoir des
dons pour déterrer les fé-
tiches, neutraliser maris et
femmes de nuit, accorder
aux femmes stériles la pos-
sibilité d'enfanter, donner
du travail aux chômeurs et
fertiliser les terres agri-
coles...

A beau chasser le naturel, ilrevient toujours au galop.Simon Siste Moutsinga, Ga-bonais de 28 ans, sembleavoir fait de cet adage unprincipe de vie. Appré-hendé par la Police d'in-vestigations judiciaires(Pij) de Lambaréné , lelundi 23 mai dernier, auCentre hospitalier régionalGeorge Rawiri (CHRGR),cet individu est poursuivi

par la parquet du chef-lieude la province du Moyen-Ogooué - qui l'a écroué à lamaison d'arrêt local, deuxjours après son interpella-tion-, pour faux, usage defaux et escroquerie. Le mis en cause se faisaitpasser pour un "pasteur-évangéliste", alors qu'iln'en est rien. Dans ce rôle,le faux ministre de Dieu se-rait parvenu à soutirerbeaucoup d'argent à sesouailles, en leur miroitantdes dons de nature à lessortir de leurs difficultés.   En réalité, Simon SisteMoutsinga n'appartien-drait à aucune congréga-tion religieuse. Pire,l'intéressé n'aurait mêmejamais été consacré, etusurperait sa qualitéd'apôtre et même de pro-phète. Toute chose qui nel'a cependant pas empêchéd'effectuer un "pèlerinage"dans les villages prochesde Lambaréné, à Bifoun et

Le " pasteur-évangéliste " vendait tout simplement du vent
à des centaines de brebis 

Escroquerie à Lambaréné

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Simon Siste Moutsinga
semble méditer sur son
sort, avant d'être dé-

féré.
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Makouke notamment, dansla province du Moyen-Ogooué. Mais aussi à Fou-gamou, le chef-lieu dudépartement de Tsamba-Magotsi, dans la provincede la Ngounié, avec pourprincipal objectif d'y fairevaloir son savoir-faire entermes de prédication et

d'exorcisme. Le choix de ces contréeséloignées n'est pas fortuit,car le résident d'Isaac,dans le premier arrondis-sement, savait pertinem-ment qu'il courait un grandrisque, en exécutant sonpetit numéro dans la villedu Grand Blanc.
« Le faux ministre de Dieu
monnayait les séances de
prières et autres déli-
vrances à hauteur de 20
000 à 50 000 francs», faitsavoir un Officier de policejudiciaire (OPJ). Non sanssouligner que sieur Mout-singa avait tellementconquis le cœur de sesouailles, au point que

celles-ci obéissaient, lesyeux fermés, au moindrede ses ordres. Il doit aussi sa renomméeau fait qu'il se vantait dedisposer de pouvoirs ex-ceptionnels, particulière-ment celui de déterrer lesfétiches, neutraliser lesmaris et les femmes denuit, accorder aux femmesstériles la possibilité d'en-fanter, donner du travailaux chômeurs et fertiliserles terres agricoles, pourque les moissons soientabondantes...Sauf qu'au fil du temps, descentaines de personnesvont se rendre compte del'inefficacité des recettesdu  "pasta" Simon Siste.Aussi, celles proches deLambaréné décident-ellesd'investir les locaux de laPolice d'investigations ju-diciaires, dans le but de dé-noncer l'imposteur, quileur aurait promis de lesdébarrasser de toutes leurssouffrances. Heureusement pour les li-miers, le lundi 23 mai der-nier, la localisation du misen cause leur est faite parun indic. Et c'est au Centrehospitalier régionalGeorges Rawiri, au quartierCarrière, dans le deuxièmearrondissement de Lamba-

réné, que l'individu active-ment recherché va êtreneutralisé. 
« Son arrestation ne s'est
pas déroulée dans le calme,
car le mis en cause s'est mis
à haranguer la foule, de
sorte à faire passer nos
hommes pour des personnes
de mauvaise foi auprès des
médecins et autres pension-
naires de la structure hospi-
talière, auprès desquels il
faisait également valoir ses
talents», indique un res-ponsable de la directiondes enquêtes. L'audition ne va donc passe dérouler dans la séré-nité, vu que le poste de po-lice est immédiatementpris d'assaut par des cen-taines de personnesflouées par le pseudo-"pas-teur-évangéliste".Tout compte fait, desources proches de l'en-quête, le faux ministre deDieu a déjà séjourné à laprison centrale de Lamba-réné, pour avoir usurpé letitre de magistrat. C'est jus-tement dans cet univers,qui ne lui est donc plusétranger, que le juge d'ins-truction devant lequel il aété présenté, le mercredi25 mai dernier, a renvoyéSimon Siste Moutsinga.

ILS sont deux Gabonais àavoir été interpellés, le 23mai dernier, vers Lalala,dans le cinquième arron-dissement de Libreville,par la Police d'investiga-tions judiciaires (Pij), pourvol d'un véhicule à bordduquel ils ont opéré denombreux vols. Il s'agit deChrist Louembe Bavouri,alias "Maskott", identifiécomme le présumé cer-veau de la bande, et DarcyMadoungou, tous deuxsans emploi âgés de 19 ans.Quant aux six autres dugroupe, "Bakara", "Flow","Two change", "Ebonda","Vampeta" et "Daga", ils,courent toujours.D'après le rapport d'en-quête, les faits se sont pro-duits le 19 mars dernier àGlass. Vers 4 heures dumatin A.P.M., la victime, quitravaille dans les environs,regagne son domicile aprèsavoir effectué ses heuresde service. Alors qu'il estsur le trottoir, attendant untaxi, un véhicule de couleurrouge arrive et se gare àquelques mètres de lui.Quatre individus y descen-dent en toute vitesse, seprécipitent sur elle, lui ar-rachent son sac et son télé-phone, et prennent la clédes champs, à bord dumême véhicule volé aupa-ravant. Mais ce qu'ils igno-rent, c'est qu'une camérade surveillance placée à cetendroit, a enregistré toutela scène. 

Ils ont été trahis par la caméra
de surveillance

Arrestation de deux membres de la bande à " Maskott "

COE
Libreville/Gabon

Christ Louembe Bavouri alias "Maskott" (à g.) et
Darcy Madoungou.
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Les objets retrouvés au cours de la perquisition.
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Dépossédé de ses effets,A.P.M. a tout de même leréflexe de les suivrejusqu'au véhicule, et de re-lever le numéro de laplaque minéralogique. Aulever du jour et sans hési-ter, il se rend directement àla PJ pour déposer uneplainte et communiquer lenuméro d'immatriculationde l'engin. Munis de la vidéo sur la-quelle les visages des pré-sumés voleursapparaissent clairement,les Officiers de police judi-ciaire vont procéder à desinvestigations. Celles-ci

s'avèrent concluantes,puisqu'ils réussissent,quelque temps plus tard, àdénicher les deux premierscités. Une perquisition àleur domicile a permis deretrouver un petit couteauet un trousseau de clés soi-gneusement rangés sousun matelas.Conduits au poste, ils re-connaissent les faits quileur sont reprochés, sansen dire plus. Le duo devraitêtre présenté, aujourd'hui,devant le parquet de Libre-ville qui va statuer sur leurcas.


